
 
 
 

MECENAT EN FAVEUR DE LA REALISATION D’UNE ŒUVRE D’ART  
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La commune de Grasse, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD agissant au 
nom et pour le compte de la commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du       , 
 
Ci-après dénommée « la Commune », d’une part 
 
 
ET 
 
Monsieur André SACCOCCINI, demeurant 45, bis avenue Guy de Maupassant à GRASSE (06130) 
 
 
Ci-après dénommée « Le Donateur » d’autre part  
 
 
 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
La Commune de Grasse développe une démarche de mécénat dans la valorisation et la promotion de 
diverses actions et/ou projets présentant un intérêt général pour dégager des financements 
complémentaires dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint, en partenariat avec des 
acteurs du développement économique ou des particuliers bienfaiteurs. 

M. André SACCOCCINI a marqué son intérêt pour que soit créé une œuvre d’art en entrée de Ville sur 
le rond-point des Casernes, lieu proposé pour des raisons qui lui sont personnelles.  

Cette proposition rencontre la volonté municipale d’améliorer les entrées de villes et giratoires du 
territoire Grassois en poursuivant sa volonté de création d’œuvres d’art dans l’espace public. 

 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
En conséquence, le donateur s’engage à apporter son soutien à la commune de Grasse par un don de 
300 000 euros maximum, afin de permettre la création d’une œuvre d’art sur le giratoire des Casernes à 
Grasse. 
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ARTICLE 2 - MONTANT DE L’OFFRE 
 
La participation est limitée à un montant maximum de 300 000 euros.  
 
 
ARTICLE 3 - MODALITES DE REALISATION DE L’OFFRE 
 
Le Donateur s’engage à verser à la Commune le montant de son don net de taxes dès réception du titre 
de perception. 
 
La Commune remettra au donateur dès réception un reçu fiscal correspondant au don. 
 
ARTICLE 4 – ACCEPTATION PAR LA COLLECTIVITE 
 
Par délibération en date du……………, la Commune déclare accepter le présent don. 
 
La Commune déclare s’engager à tout mettre en œuvre pour permettre la réalisation et l’implantation de 
l’œuvre sur le giratoire des Casernes.  
A cette fin, la commune procède à un appel à candidatures pour la commande d'une œuvre d'art. 
 
La Commune s’engage à justifier de l’utilisation des fonds auprès du donateur.  
 
Si toutefois, l’œuvre ne devait pas se réaliser, la Ville s’engage à reverser le don au Donateur. 
Si le coût de l’œuvre est inférieur au montant du don, la ville s’engage à reverser la différence. 
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 
Les parties définissent ensemble les conditions de cette communication. 
 
Toutefois, si le donateur souhaite garder toute discrétion sur son don, la commune s’engage à ne pas 
communiquer sur son nom. 
 
 
ARTICLE 6 : LITIGE 
 
Pour tout litige qui résulterait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. A défaut, les parties conviennent de s’en remettre à 
l’appréciation des tribunaux territorialement compétents 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile pour la commune de Grasse en 
l’Hôtel de Ville de Grasse – BP 12069 – 06131 GRASSE CEDEX. 
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A Grasse, le 
Nombre d’exemplaires : 
 
            
 
                          Le Donateur                                            Pour la commune de GRASSE, 
                                                                                      Le Maire, 
 
 
 
 
 
          Monsieur André SACCOCCINI                                            Jérôme VIAUD 
                                                                                  Vice-Président du Conseil départemental 
                                                                                                  des Alpes-Maritimes 
                                                                               Président de la Communauté d’Agglomération  
                                                                                                    du Pays de Grasse 
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